
INSCRIPTIONS DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR FRANCAIS 
 
 
I - MODALITES GENERALES  
  
 LES ELEVES DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS A L'ETRANGER (EEFE) ET, PLUS 
GENERALEMENT, CEUX PREPARANT LE BACCALAUREAT FRANCAIS A L'ETRANGER, 
DOIVENT SAISIR LEURS DEMANDES DE POURSUITE D'ETUDES EN LIGNE. LA 
CONNEXION SE FAIT SUR LE PORTAIL UNIQUE : HTTP://WWW.ADMISSION-POSTBAC.FR 
 LES  INSCRIPTIONS DEBUTENT LE 20 JANVIER 2009 ET SE TERMINENT LE 20 MARS 
2009. 
  
AUCUN CANDIDAT NE POURRA S'INSCRIRE SUR LE SITE APB EN TANT QU'ELEVE 
PREPARANT LE BACCALAUREAT A L'ETRANGER SANS AVOIR AU PREALABLE ETE 
DECLARE SUR LE SITE DE GESTION PAR LE LYCEE AUQUEL IL APPARTIENT OU QUI LE 
GERE (CAS DES CANDIDATS INDIVIDUELS). L'ETABLISSEMENT DOIT VEILLER PAR 
AILLEURS A DONNER ACCES A INTERNET AUX ELEVES QUI NE DISPOSERAIENT PASF, 
A TITRE PRIVE, D'UNE CONNEXION. 
 
 LES CANDIDATS QUI ONT BESOIN D'UN VISA POUR ETUDIER EN FRANCE DOIVENT 
S'INSCRIRE EN PARALLELE SUR LE SITE CAMPUSFRANCE 
(HTTP://WWW.CAMPUSFRANCE.ORG) OU SE RAPPROCHER SI NECESSAIRE DU SERVICE 
DE COOPERATION ET D'ACTION CULTURELLE (SCAC) DE L'AMBASSADE DE FRANCE DU 
PAYS DANS LEQUEL ILS RESIDENT. 
  
POUR LES CANDIDATS DEJA TITULAIRES DU BACCALAUREAT, AUCUNE VERIFICATION 
NE PEUT ETRE EFFECTUEE; LA SAISIE SE FERA DONC SUR LE MODE DECLARATIF. 
L'ATTESTATION D'ADMISSION DEFINITIVE RESTE SOUMISE A LA PRODUCTION DE 
L'ATTESTATION DE REUSSITE AU BACCALAUREAT FRANÇAIS PAR LE CANDIDAT. 
  
  
  
  
 
 II - CALENDRIER 
  
 LA PROCEDURE COMPREND QUATRE ETAPES. 
  
 1) INFORMATION 
 SUR LE SITE ET SON ESPACE D’INFORMATION : 
  - PRESENTATION DE L'OFFRE DE FORMATION 
  - GUIDE DU CANDIDAT EN TELECHARGEMENT 
  
 2) INSCRIPTION SUR INTERNET, CONSTITUTION ET ENVOI DES DOSSIERS PAPIER 
– 20 JANVIER - 20 MARS 2009 : SAISIE DES VOEUX ET PREMIER CLASSEMENT DES 

VOEUX. APRES LE 20 MARS, IL N'EST PLUS POSSIBLE D'AJOUTER OU DE MODIFIER 
DE VOEU. L'ELEVE EST INVITE A CONSTITUER UN DOSSIER PAPIER POUR CERTAINS 
VOEUX ; LES ELEMENTS A JOINDRE A CE DOSSIER ET LES MODALITES D'ENVOI 



SERONT PRECISES LORS DE LA SAISIE EN LIGNE DES DEMANDES DE POURSUITE 
D'ETUDES. 
 

– 3 AVRIL 2009 : DATE LIMITE D'ENVOI DES DOSSIERS PAPIER AUX ETABLISSEMENTS 
D'ACCUEIL. 
 

– JUSQU'AU 11 MAI 2009 : VERIFICATION SUR LE SITE PAR LES ELEVES QUE LEURS 
DOSSIERS ONT BIEN ETE REÇUS PAR LES ETABLISSEMENTS 

–  DESTINATAIRES ET QU'IL NE LEUR EST PAS DEMANDE DE PIECE MANQUANTE. 
 

 - JUSQU'AU 6 JUIN 2009 : POSSIBILITE POUR LES ELEVES DE MODIFIER L'ORDRE DE 
CLASSEMENT DE  LEURS VOEUX (TOUT VOEU NON CLASSE AU 6 JUIN SERA 
INOPERANT AU MOMENT DES PROPOSITIONS D'ADMISSION). 
  
 3) PHASES DE PROPOSITIONS D'ADMISSIONS ET REPONSES 
LES ELEVES REPONDENT AUX PHASES DE PROPOSITIONS D'ADMISSION EN SE 
CONNECTANT SUR LE SITE ET SUIVENT LA PROCEDURE JUSQU'A L'INSCRIPTION 
DEFINITIVE. 
  
 -  9 JUIN 14H - 12 JUIN 14H (HEURE FRANCAISE) : PREMIERE PHASE D'ADMISSION 
 - 23 JUIN 14H - 26 JUIN 14H (HEURE FRANCAISE) : DEUXIEME PHASE D'ADMISSION 
 - 14 JUILLET 14H - 17 JUILLET 14H (HEURE FRANCAISE) : TROISIEME PHASE 
D'ADMISSION (DERNIERE PHASE POUR LES FORMATIONS HORS ECOLES EN 5 ANS) 
  
 NB: POUR LES ECOLES EN 5 ANS, UNE PHASE D'ADMISSION SUPPLEMENTAIRE A LIEU 
LE MARDI 21 JUILLET 2009 14H (HEURE FRANÇAISE). 
  
 4) INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
 UNE FOIS QUE LA REPONSE '' OUI DEFINITIF '' A ETE DONNEE PAR LE CANDIDAT, 
CELUI-CI DOIT EFFECTUER SON INSCRIPTION ADMINISTRATIVE AUPRES DE 
L'ETABLISSEMENT QU'IL VA INTEGRER. 
  
  
 III- CONSTITUTION DE VOEUX 
  
 1) PRISE EN COMPTE DES VOEUX DANS LA NOUVELLE PROCEDURE :  
 
LA NOTION D'ACADEMIE DE RATTACHEMENT QUI EXISTAIT DANS LA PROCEDURE 
DITE ''DOSSIERS BLEUS '' EST SUPPRIMEE. EN CONSEQUENCE, UN VOEU POUR UNE 
L1 (1ERE ANNEE DE LICENCE, PCEM1, PCEP1), D'UN CANDIDAT TITULAIRE OU EN 
PREPARATION DU BACCALAUREAT FRANÇAIS A L'ETRANGER, EST 
AUTOMATIQUEMENT ACCEPTE, SANS EXAMEN DE DOSSIER, QUELLE QUE SOIT 
L'UNIVERSITE OU LA MENTION L1 DEMANDEE PAR LE CANDIDAT, A L'EXCEPTION DES 
L1 A CAPACITE LIMITEE, POUR LESQUELLES LE CANDIDAT SE CONFORMERA AUX 
MODALITES DEFINIES PAR LES ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL. 
 DES LA FIN JANVIER, UN AVIS FAVORABLE POUR LE CANDIDAT A UNE  L1  EST 
AFFICHE SUR LE SITE, CE QUI LUI PERMETTRA DE COMMENCER D'EVENTUELLES 
DEMARCHES DE DEMANDE DE VISA. 
  



 LES UNIVERSITES DE L'ACADEMIE DE PARIS FONT EXCEPTION A CETTE REGLE ET 
CONTINUENT A DONNER UN AVIS FAVORABLE OU DEFAVORABLE POUR CHAQUE 
DEMANDE; IL EN EST DE MEME POUR LES FILIERES MEDECINE ET PHARMACIE DES 
UNIVERSITES FRANCILIENNES. AFIN DE SE PREMUNIR CONTRE UNE EVENTUELLE 
DECISION DEFAVORABLE DE LA PART D'UN ETABLISSEMENT PARISIEN, LES 
CANDIDATS SONT INVITES A DIVERSIFIER LEUR CHOIX D'ACADEMIE ET A NE PAS SE 
LIMITER A L'ACADEMIE DE PARIS. 
 
 CONCERNANT L'ADMISSION EN PREMIERE ANNEE DE MEDECINE OU DE PHARMACIE, 
LA DEMANDE FAIT L'OBJET D'UN DOSSIER SPECIFIQUE GERE PAR LE SADEP (SERVICE 
D'AFFECTATION DES ETUDIANTS EN PCEM 1 ET PCEP1) EN ILE DE FRANCE.LES 
GESTIONNAIRES DE CES FORMATIONS SONT DONC INVITES A EFFECTUER 
 RAPIDEMENT L'EXAMEN DES DOSSIERS DE FACON A INFORMER AU PLUS VITE LE 
CANDIDAT SUR LA REPONSE QUI PEUT ETRE RESERVEE A SA DEMANDE. 
  
 2) NOMBRE DE VOEUX  
 LE NOMBRE MAXIMUM DE VOEUX PAR CANDIDAT EST FIXE A 36 DONT 12 MAXIMUM 
PAR GRANDES FILIERES DE FORMATION; LES ELEVES DOIVENT CONSULTER, A CE 
SUJET, LE GUIDE DU CANDIDAT SUR LE SITE WWW.ADMISSION-POSTBAC.FR. 
  
 3) ORDRE DES VOEUX ET REPONSE DES CANDIDATS  
 L'ORDRE DES VOEUX EST IMPORTANT CAR LE CANDIDAT EST ADMIS SUR LE VOEU DE 
RANG LE PLUS ELEVE.  
  
 LORS DES PHASES DE PROPOSITION D'ADMISSION, LE CANDIDAT DOIT SE CONNECTER 
SUR LE SITE ET REPONDRE; TANT QU'IL N'A PAS REPONDU '' OUI DEFINITIF '' OU '' NON 
DEFINITIF '', IL DOIT SE RECONNECTER SELON LE CALENDRIER INDIQUE 
PRECEDEMMENT. ATTENTION : L'ABSENCE DE REPONSE A UNE PROPOSITION 
D'ADMISSION EQUIVAUT A UNE DEMISSION AUTOMATIQUE. 
  
  
 IV - PROCEDURE COMPLEMENTAIRE 
  
 ELLE DEBUTE LE JEUDI 25 JUIN A 14H (HEURE FRANÇAISE) ET SE TERMINE LE 30 
SEPTEMBRE 2009. 
  
 ELLE CONCERNE LES ELEVES QUI N'ONT EU AUCUNE PROPOSITION D'ADMISSION OU 
CEUX QUI N'AURAIENT PAS FAIT ACTE DE CANDIDATURE EN TEMPS UTILE; ELLE SE 
FAIT ENTIEREMENT DE FACON ELECTRONIQUE POUR TOUT COMPLEMENT 
D'INFORMATION, IL CONVIENDRA DE CONSULTER LE GUIDE DE LA PROCEDURE 
COMPLEMENTAIRE TELECHARGEABLE SUR LE SITE HTTP://WWW.ADMISSION-
POSTBAC.FR. 
 
 
    ------------------------------------------------ 
  


